
NOTE AUX RÉDACTIONS

DU MINISTÈRE DES ARMÉES

Paris, le 17 avril 2024 

Le ministère des Armées accueille la tournée des drapeaux, le mercredi
24 avril, au sein de l’Hôtel national des Invalides

Le Centre national des sports de la Défense (CNSD), organise conjointement avec le
Comité d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques (COJOP), la tournée des
drapeaux olympiques le mercredi 24 avril à partir de 15h45 à l’Hôtel national des
Invalides à Paris.

Elle sera l’occasion pour le personnel militaire et civil de la Défense, les acteurs du

mouvement sportif français et jeunes, de se réunir autour des anneaux olympiques,

des agitos paralympiques et de l’emblème de Paris 2024 pour un moment de partage

autour des valeurs que sont le sport.

Cette manifestation, ouverte au public sera l’opportunité de découvrir le sport

militaire et ses différentes composantes que sont le haut-niveau, la formation à

l’Entrainement physique, militaire et sportif (EPMS) et la reconstruction des blessés.

Elle permet de rappeler le soutien du ministère des Armées au sport de haut niveau,

de montrer une communauté de défense proche de ses athlètes et d’illustrer son

implication dans la sécurisation de cet événement international.

Une cinquantaine de Sportifs de haut niveau de la Défense (SHND) dont cinq déjà

qualifiés pour les JOP 2024, participeront à cette journée et pourront échanger avec

les journalistes.

1/ Programme :

15h45 : Arrivée des drapeaux dans le ciel de Paris sur l’esplanade des Invalides.

16h à 18h15 : Échanges avec les SHND du Bataillon de Joinville et animations sportives de

découverte encadrées par les stagiaires moniteurs-chefs EPMS du Bataillon d’Antibes.

18h15 : Clôture des festivités par un défilé aérien.

18h30 à 19h30 : Une conférence sur invitation sera proposée par Monsieur Bernard Maccario,

inspecteur d’académie honoraire sur le lien indéfectible qui réside entre les Armées et

l’Olympisme.

20h00 : Une prise d’armes sur invitation se tiendra dans la cour d’Honneur des Invalides sous

la présidence des plus hautes autorités civiles et militaires. 

2/ Accréditations 

Les journalistes souhaitant participer à cet événement sont priés de s’accréditer avant le mardi

23 avril à 17h en indiquant leurs nom, prénom, date et lieu de naissance, à l'adresse suivante :

media@dicod.fr    

Engagé pour la victoire !

Le ministère des Armées est un acteur incontournable des Jeux Olympiques et Paralympiques

2024. Premier contributeur de l’État au soutien du sport de haut niveau français, son « armée

de Champions » représente de vraies chances de médailles. Le ministère des Armées compte

parmi son personnel civil et militaire 200 Sportifs de haut niveau de la Défense (SHND) valides,

sous statut militaire, engagés dans les trois armées et la gendarmerie nationale. Il compte

également des sportifs de haut niveau handisport, sous statut civil, engagés au sein du

secrétariat général pour l’administration et du ministère de l’Intérieur. Tous, sont regroupés au

sein du bataillon de Joinville du Centre national des sports de la défense (CNSD). Le ministère

des Armées offre à chaque athlète une rémunération, une formation professionnelle et un

accompagnement en cas de blessure. La perspective de reconversion avec un cadre de

valeurs communes avec les forces armées, soit un équilibre essentiel à la haute performance

permet à l’athlète de se libérer des contraintes administratives et de se concentrer

pleinement sur ses objectifs sportifs. Lors des derniers Jeux Olympiques et paralympiques de

Tokyo en 2021, « l’armée de Champions » a remporté un tiers des médailles de la délégation

française dont la moitié des médailles d’or. Depuis les premiers Jeux Olympiques de l’ère

moderne en 1896, plus de la moitié des médailles françaises ont été remportées par des

athlètes militaires.

Les armées sont aussi pleinement impliquées dans la sécurisation de ce grand évènement

sportif international. Tout en maintenant leurs engagements, elles apportent leur expertise et

leur professionnalisme dans les milieux maritime et aérien où elles sont menantes et sur le

territoire national en appui des forces de sécurité intérieure.

Contacts media :

Centre national des sports de la Défense
sylvie.anoto@intradef.gouv.fr

06 32 09 58 46

Centre media du ministère des Armées 
media@dicod.fr
09 88 67 33 33

Délégation à l’information et

à la communication de la défense

DICoD
Centre media du ministère des Armées
60 boulevard du général Martial Valin
CS 21623 - 75009 Paris Cedex 15
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